
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…

Commandez : Tel. (Fr) : +33.1.80.91.62.91 - (Isr) : +972.77.466.03.32 - www.torah-box.com/editions

Traité Kilaïm

Michna 1 - Chapitre 2

כָּל סְאָה שֶׁיֶּשׁ בָּהּ רֹבַע מִמִּין אַחֵר, יְמַעֵט.
רַבִּי יוֹסֵי אוֹמֵר: יָבֹר.

בֵּין מִמִּין אֶחָד בֵּין מִשְּׁנֵי מִינִין.

רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר: לֹא אָמְרוּ אֶלָּא מִמִּין אֶחָד.
וַחֲכָמִים אוֹמְרִים: כָּל שֶׁהוּא כִּלְאַיִם בַּסְּאָה, מִצְטָרֵף לָרֹבַע.

Toute séa dans laquelle il y a [au minimum] un quart [de kav] d’une autre espèce (soit 1/24e), on devra réduire [ce
quart]. Rabbi Yossé dit : on triera [ce mélange de sorte à ce qu’il n’y ait plus la deuxième espèce]. [Cette Séa sera
interdite] que [ce quart] soit composé d’une espèce ou de deux espèces [différentes]. Rabbi Chimon dit : [nos
Sages] n’ont parlé que d’une espèce. Mais les Sages disent : Tout ce qui est [considéré comme un] mélange
interdit avec la séa s’associera au quart.
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